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OZONE-DEPLETING SUBSTANCES REGULATIONS, 1998 RÈGLEMENT SUR LES SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE
D’ OZONE(1998)

27. (1) The definition “chlorofluoroalcane” ou “CFC” in
section 1 of the French version of theOzone-depleting Sub-
stances Regulations, 199812 is repealed.

27. (1) La définition de « chlorofluoroalcane » ou « CFC »,
à l’article 1 du Règlement sur les substances appauvrissant la
couche d’ozone (1998)12, est abrogée.

(2) The definition “Act” in section 1 of the Regulations is
replaced by the following:
“Act” means theCanadian Environmental Protection Act, 1999.

(Loi)

(2) La définition de « Loi », à l’article 1 du même règle-
ment, est remplacée par ce qui suit :
« Loi » La Loi canadienne sur la protection de l’environnement

(1999). (Act)

(3) In the definition “controlled substance” in section 1 of
the Regulations, the expression “Schedule I of the Act” is re-
placed by the expression “Schedule 1 to the Act”.

(3) Dans la définition de « substance contrôlée », à l’arti-
cle 1 du même règlement, « annexe I de la Loi » est remplacé
par « annexe 1 de la Loi ».

(4) The expression “(chlorofluoroalcane ou CFC)” at the
end of the definition “chlorofluorocarbon” or “CFC” in sec-
tion 1 of the English version of the Regulations is replaced by
the expression “(chlorofluorocarbure ou CFC)”.

(4) La mention « (chlorofluoroalcane ou CFC) » qui figure à
la fin de la définition de « chlorofluorocarbon » or « CFC », à
l’article 1 de la version anglaise du même règlement, est
remplacée par « (chlorofluorocarbure ou CFC) ».

(5) Section 1 of the French version of the Regulations is
amended by adding the following in alphabetical order:
« chlorofluorocarbure » ou « CFC » Chlorofluorocarbure en-

tièrement halogéné dont chaque molécule est formée de un,
deux ou trois atomes de carbone et d’au moins un atome de
chlore et un atome de fluor. (chlorofluorocarbon or CFC)

(5) L’article 1 de la version française du même règlement
est modifié, par adjonction selon l’ordre alphabétique, de ce
qui suit :
« chlorofluorocarbure » ou « CFC » Chlorofluorocarbure entiè-

rement halogéné dont chaque molécule est formée de un, deux
ou trois atomes de carbone et d’au moins un atome de chlore et
un atome de fluor. (chlorofluorocarbon or CFC)

28. In subsection 34(2) of the Regulations, the expression
“subsection 19(1)” is replaced by the expression “subsec-
tion 313(1)”.

28. Dans le paragraphe 34(2) du même règlement, « para-
graphe 19(1) » est remplacé par « paragraphe 313(1) ».

29. Section 37 of the Regulations is repealed. 29. L’article 37 du même règlement est abrogé.

30. The Regulations are amended by replacing the expres-
sion “section 16 or 18 of the Act” with the expression “sec-
tion 16 or 18 of the Canadian Environmental Protection Act
or, when appropriate, section 71 of the Act” in the following
provisions:

(a) paragraph 10(1)(b);
(b) subsection 10(2); and
(c) paragraph 10(7)(a).

30. Dans les passages suivants du même règlement, « arti-
cles 16 ou 18 de la Loi » est remplacé par « articles 16 ou 18
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnementou,
selon le cas, de l’article 71 de la Loi » :

a) l’alinéa 10(1)b);
b) le paragraphe 10(2);
c) l’alinéa 10(7)a).

31. The French version of the Regulations is amended by
replacing the word “chlorofluoroalcanes” with the word
“chlorofluorocarbures” in the following provisions:

(a) item 8 of Schedule 2;
(b) item 3 of Schedule 3; and
(c) item 4 of Schedule 4.

31. Dans les passages suivants de la version française du
même règlement, « chlorofluoroalcanes » est remplacé par
« chlorofluorocarbures » :

a) l’article 8 de l’annexe 2;
b) l’article 3 de l’annexe 3;
c) l’article 4 de l’annexe 4.

COMING INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR

32. These Regulations come into force on March 31, 2000. 32. Le présent règlement entre en vigueur le 31 mars 2000.

REGULATORY IMPACT
ANALYSIS STATEMENT

RÉSUMÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT
DE LA R ÉGLEMENTATION

(This statement is not part of the Regulations.) (Ce résumé ne fait pas partie du règlement.)

Description Description

The purpose of these Regulations is to ensure that existing
Regulations under theCanadian Environmental Protection Act,
are consistent with the newCanadian Environmental Protection

Le but du règlement correctif est d’assurer la conformité des
règlementspris sous le régime de laLoi canadienne sur la pro-
tection de l’environnementavec la nouvelleLoi canadienne sur

——— ———
12 SOR/99-7 12 DORS/99-7



2000-03-29 Canada Gazette Part II, Vol. 134, No. 7 Gazette du Canada Partie II, Vol. 134, no 7 SOR/DORS/2000-102

594

Act, 1999. All of the amendments being put forward are of a
technical nature, and do not include any substantive changes to
the Regulations. These Regulations are being made to harmonize
the wording in the Regulations with the terminology and scheme
of the new Act.

la protection de l’environnement (1999). Le contenu en est tech-
nique et ne comprend pas de changements significatifs aux rè-
glements. Ces changements sont apportéspour que le libellé des
règlements cadre avec la terminologie et l’esprit de la loi nou-
velle.

The Regulations included in this submission are as follows:
Asbestos Mines and Mills Release Regulations
Benzene in Gasoline Regulations
Chlor-Alkali Mercury Release Regulations
Chlorobiphenyls Regulations
Contaminated Fuel Regulations
Ozone-Depleting Substances Regulations, 1998
Prohibition of Certain Toxic Substances Regulations
Pulp and Paper Mill Defoamer and Wood Chips Regula-
tions
Pulp and Paper Mill Effluent Chlorinated Dioxins and
Furans Regulations
Secondary Lead Smelter Release Regulations
Storage of PCB Material Regulations
Vinyl Chloride Release Regulations, 1992

Les règlements inclus dans laprésente soumission sont les sui-
vants :

Règlement sur le rejet de mercure par les fabriques de
chlore
Règlement sur le rejet d’amiante par les mines et usines
d’extraction d’amiante
Règlement sur les biphényles chlorés
Règlement sur le rejet de plomb de seconde fusion
Règlement sur les combustibles contaminés
Règlement sur les dioxines et les furannes chlorés dans
les effluents des fabriques de pâtes et papiers
Règlement sur les additifs antimousse et les copeaux de
bois utilisés dans les fabriques de pâtes et papiers
Règlement sur le stockage des matériels contenant des
PCB
Règlement de 1992 sur le rejet de chlorure de vinyle
Règlement sur certaines substances toxiques interdites
Règlement sur le benzène dans l’essence
Règlement sur les substances appauvrissant la couche
d’ozone (1998)

These changes will have no impact on Canadians. Ces changements n’auront aucun impact sur les Canadiens.

The proposed Regulations and accompanying Regulatory
Impact Analysis Statement werepre-published in theCanada
Gazette, Part I on November 6, 1999. Stakeholders were required
to provide comments on the Regulations and RIAS within
60 days of theirpre-publication.

Les règlementsproposés et le Résumé de l’étude d’impact de la
réglementationqui les accompagnent ont étépubliés dans la
Gazette du CanadaPartie I le 6 novembre 1999. Les intéressés
étaient invités àprésenter leurs commentaires dans les soixante
jours suivant lapublication.

Following the pre-publication of theproposed Regulations, no
comments were received and no changes were made to the
Regulations.

Aucun commentaire n’a été reçu et aucun changement n’a été
fait aux règlementsproposés.
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